
DCE 
 

RENSEIGNEMENTS D’ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER ET 

TECHNIQUE 
 

1. Conditions relatives au marché : 
 

1.1 - Cautions et garanties exigées : Sans objet. 
 

1.2 - Modalités essentielles de financement : Financement sur fonds propres de l’OIER 

 
1.3 - Forme juridique que devra revêtir le groupement de prestataires attributaire du marché : 

 

Les entreprises peuvent présenter leur candidature et leur offre sous forme de groupement 

d’entreprises conjoint ou solidaire. 

 

L’un des prestataires est désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire. 

 

En cas de groupement conjoint, le mandataire sera solidaire, pour l’exécution du marché, de chacun 

des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de l’OIER. 

Si les membres d’un groupement solidaire souhaitent être payés sur des comptes séparés, la 

répartition des paiements entre les différents membres devra être précisée à l’acte d’engagement. 

 

A défaut, le paiement sera effectué sur le compte unique ouvert au nom des membres du groupement 

ou du mandataire. 

 

1 - Conditions de participation : 
 

Les candidats devront constituer un dossier de candidature comprenant : 
 
2.1 - Statut juridique et capacité professionnelle - références requises : 

 

❑ Une lettre de candidature (formulaire DC1), ou équivalent. 

 

❑ Une déclaration sur l’honneur du candidat (formulaire DC2 ou équivalent), pour justifier qu’il n’entre 

dans aucun des cas mentionnés aux articles L 2141-1 à L 2141-5 du code de la commande publique et 

L 2141-7 à L 2141-11 du code de la commande publique et notamment qu’il est en règle au regard des 

articles L 5212-1 à L 5212-11 du Code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés. 

 

❑ Le pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat. 
Le candidat retenu devra fournir, dans un délai de 7 jours francs à compter de la demande de l’OIER par courrier 
ou mail les justificatifs fiscaux et sociaux suivants : 
 

- Un certificat attestant de l’acquittement des impôts et taxes conformément à l’arrêté du 22 mars 2019 
fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de 

certificats pour l'attribution des contrats de la commande publique 
 

- Un extrait de registre pertinent pour prouver qu’il n’est pas en situation de liquidation judiciaire (extrait 
Kbis, extrait K, ou D1 ou à défaut un document équivalent délivré par l’autorité judiciaire ou administrative 
compétente du pays d’origine ou d’établissement du candidat, attestant de l’absence d’exclusion) 
 
- Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, il produit la copie du ou des jugements prononcés. 

 

Dans le cas où ces justificatifs ne pourraient pas être produits dans le délai imparti par le candidat 

retenu, l’offre sera rejetée et le candidat éliminé. 

 

L’OIER se réserve la possibilité de retenir le candidat ayant présenté l'offre classée immédiatement 

après au regard des critères de jugement. 

 

Les organismes ou sociétés non soumis à l'une des obligations fiscales doivent impérativement le 

signaler. 

 

Si le candidat retenu a fourni ces justificatifs à l’appui de sa candidature, il ne sera pas tenu de les 

transmettre à nouveau lors de l’attribution. 

 



Les candidatures multiples sont interdites. Les candidats se présenteront seuls ou en groupement. En 

de cas de groupement, chaque membre du groupement devra fournir les documents ci-dessus exigés. 

 

Les offres des candidats sont rédigées entièrement en langue française et exprimées en euros. 

 

2.2 - Capacités économique et financière - références requises : 
 

❑ La déclaration concernant le chiffre d’affaires global et la déclaration concernant les services 

auxquels se réfère le marché, réalisé au cours des 3 derniers exercices, 

 

❑ La déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 

d'encadrement pour chacune des trois dernières années. 

 

2.3 - Capacité technique - références requises : 
 

Des références pour des prestations similaires pour les fournitures concernées. Le prestataire indiquera 

la date des prestations, le montant du projet et le destinataire (public ou privé). 

 

2.4 – Documents accessibles par le pouvoir adjudicateur 
 

Conformément aux dispositions de l’article R 2143-13 du Code de la commande publique, les candidats 

ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que l’acheteur peut 

obtenir directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations 

administré par un organisme officiel ou d’un espace de stockage numérique, à condition que figure 

dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou 

de cet espace et que l’accès à ceux-ci soit gratuit. 

 

Les candidats sont invités à utiliser le coffre-fort électronique disponible gratuitement depuis leur 

compte sur https://www.marches-publics.gouv.fr 

Les candidats n’ont plus à fournir les documents que l’acheteur public peut obtenir directement via une 

base de données officielle ou un coffre-fort numérique. 

 

 

2.5 – Candidature sous forme de document unique de marché européen 
 

Le candidat peut présenter sa candidature sous la forme d’un document unique de marché européen 

électronique établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne 

établissant le formulaire type pour le document unique de marché européen, en lieu et place de la 

déclaration sur l’honneur et des renseignements mentionnés à l’article R 2143-3 du Code de la 

commande publique. Dans ce cas, il est précisé que le pouvoir adjudicateur n’autorise pas les 

candidats à se limiter à indiquer dans le document unique de marché européen qu’ils disposent de 

l’aptitude et des capacités requises sans fournir d’informations particulières sur celles-ci. Le DUME 

devra obligatoirement être rédigé en français. 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/

